
DECISION DE L'ORDRE DES EXPERTSCOMPTABLES
REGION PARIS ILE-DE-FRANCE

Le 11 decembre 2008, l'Ordre des Experts Comptables region Paris Ile-de-France dont Ie siege social est 45
rue des Petits Champs - 75001 PARIS, s'est reuni sous la presidence de Monsieur Andre-Paul BAHUON,
President.deJ.Drdre _des Experts Comptables region Paris_Ile-de-.Fxance,en presence du Commissaire_du
Gouvernement pres l'Ordre des Experts Comptables region Paris Ile-de-France.

L'Ordre des Experts Comptables region Paris lle-de-France apres avoir delibere, Ie quorum etant atteint,
rend la decision suivante :

Vu Ie decret du 15 octobre 1945, modifie et complete notamment par Ie decret du 19 fevrier 1970 ; vu Ie
decret d~ 19 fevrier 1970 modifie par Ie decret du 25 septembre 1970 ;

Vu la demande par laquelle Monsieur Sebastien PERUsollicite l'inscription au Tableau de l'Ordre en qualite
de societe d'expertise comptable, de la societe:

PERU & PARTNERS
P&PARTNERS

4 AVDU STADEDECOUBERTIN
92100 BOULOGNE

Considerant que la societe precitee remplit l'ensemble des conditions fixees par l'article 7 de l'Ordonnance
du 19 septembre 1945pour son inscription au Tableau de l'Ordre;

L'Ordre des Experts Comptables regIOn Paris Ile-de-France accepte d'inscrire la societe "PERU &
PARTNERS"ayant pour sigle "P & PARTNERS"au Tableau de l'Ordre, en qualite de societe d'expertise
comptable a compter du 11 decembre 2008, sous Ie numero 140118960001.

Dit que la presente decision sera regulierement notifiee par courrier recommande a Monsieur Sebastien
PERUet qu'une copie de la presente sera adressee aMadame IeCommissaire du Gouvernement pres l'Ordre
des Experts Comptables region Paris Ile-de-France.

Ge~A~'t:'I"'O","Nf-, -----
Preside:AtdQla EommissiQl.:l. du Tableau.----


